
Contexte
Les côtes du Léon et des abers s’appuient à l’est sur la Baie de 
Morlaix pour s’achever au sud de Lampaul-Plouarzel. Il s’agit 
d’une vaste unité littorale formée principalement de roches 
granitiques constituant des falaises peu élevées, voisinant de très 
nombreux récifs et îles en mer, et enserrant de petites plages et 
de beaux ensembles dunaires. La côte est échancrée par trois 
grands abers (Wrac’h, Benoît et Ildut).

Dunes et marais : des milieux 
singulièrement vulnérables
Les abers constituent des corridors écologiques majeurs 
au cœur d’une zone légumière très étendue. Ils présentent 
les enjeux écologiques et paysagers les plus forts du secteur 
ouest. Les ensembles dunaires de Keremma, de Saint-Pabu, 
de Treompan et de Sainte-Marguerite ainsi que les landes de 
Landunvez sont une caractéristique remarquable du paysage 
côtier de la zone. Ils sont complétés par les marais arrière-
littoraux (Brouennou, Curnic, Treompan), soumis au risque de 
submersion et dont la biodiversité est riche mais fragile. Quelques 
roselières et plusieurs herbiers de zostères sont identifiés et sont 
à préserver. Parallèlement, les principales îles offrent des habitats 
naturels riches, telle la frange dunaire et les landes au nord de 
l’Ile de Batz ou les zones humides de l’Ile Vierge que domine un 
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Département Finistère

Nombre de sites 10

Surface protegée par le Conservatoire 390 ha

Surface acquise par le Conservatoire 380 ha

Surface des perimétres autorisés 700 ha

Surface terrestre de l’unité littorale 66 850 ha

Surface totale des zones 
d’intervention

320 ha

Surface des zones d’intervention 
terrestre

280 ha

Surface totale des zones de vigilance 3 230 ha

Surface des zones de vigilance 
terrestre

2 270 ha

ENJEUX ET PRESSIONS SUR LES ESPACES NATURELS
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magnifique phare. Une forte activité agricole et un habitat diffus 
caractérisent cette entité où les principaux sites sont désormais 
préservés. En complément, la Baie de Goulven mérite une 
attention particulière, importante zone d’interface terre-mer avec 
les dunes de Keremma, ainsi que les îlots de la Baie de Morlaix, 
qui composent un lieu important d’accueil de l’avifaune.  

Pressions : une agriculture intensive 
très présente
L’agriculture est fortement ancrée sur le territoire avec une 
dominance d’élevage porcin, de zones de maraîchage et de 
zones légumières. Elle doit prendre en compte la proximité des 
zones humides des abers, dont les équilibres et la qualité des 
eaux sont menacés. Elle doit aussi résister à l’urbanisation. 
Les activités conchylicoles (Aber Benoît et Aber Wrac’h), de 
mareyage, de pêche et de plaisance se développent côté 
mer, en lien avec le tourisme et ne sont pas sans entraîner des 
équipements à terre artificialisant les paysages et les espaces 
naturels.

L’urbanisation diffuse, prégnante dans le paysage littoral, laisse 
craindre une intensification des zones d’habitat, comme exutoire 
des besoins en logements du bassin brestois ou de Morlaix, 
menaçant les fenêtres naturelles dominées par l’agriculture, et 
jusqu’alors assez peu urbanisées.

La densité de population est plus forte sur la côte mais reste 
relativement faible sur cette zone ; l’attractivité touristique 
y est modérée mais génère néanmoins des dérangements 
et dégradations des espaces naturels. Si les résidences 
secondaires y sont peu nombreuses, les secteurs occupés 
par des habitations légères de loisirs sont encore fréquents, 
créant des contraintes pour la faune, la flore et les paysages. Le 
domaine public maritime sert de théâtre aux activités nautiques 
et sportives (kite surf, planches à voile, etc), ainsi que la pêche 
à pied, pratiques qui accroissent la fréquentation des dunes 
limitrophes et le stationnement anarchique à proximité.

Partenariats : des protections minimes
L’action du Conservatoire s’est concentrée sur les sites 
suivants: dunes de Keremma et de Landéda, marais du Curnic 
et de Brouennou, dont les cœurs sont désormais protégés. 
Parallèlement, le Département est présent sur les dunes de 
Theven et de Treompan et affiche une certaine vigilance sur les 
abers et le nord des falaises d’Iroise. 

Parmi les autres dispositifs de gestion et de protection d’espaces 
naturels, trois sites Natura 2000 (Côte des Abers, Anse de 
Goulven et Baie de Morlaix) confirment les inventaires ZNIEFF 
pour l’intérêt de ces zones et la nécessité de les préserver, 
parallèlement à quelques sites inscrits ou classés.

Orientations stratégiques :  
une maîtrise foncière départementale
Pour le Conservatoire, l’intervention foncière à venir est limitée, 
celle du Département étant active notamment dans les abers. 
Les actions s’orientent essentiellement vers la poursuite des 
acquisitions sur un espace de connexion à Plouguerneau, entre le 
marais du Curnic et la zone littorale, afin de consolider le corridor 
écologique constitué essentiellement de prairies humides.
Parallèlement, les actions sur les îles sont de nature diversifiée, 
elles concernent des espaces de landes et de dunes au nord de 
l’île de Batz, des espaces naturels et patrimoniaux à l’ouest de 
l’île de Sieck et les zones humides de l’île Vierge. Elles complètent  
les actions déjà menées sur les îlots de la Baie de Morlaix. 
Parallèlement, le domaine public maritime au droit des dunes 
de Keremma dans l’anse de Goulven est un lieu stratégique de 
biodiversité à ne pas négliger. Le contexte de l’ensemble de la 
zone laisse peu de place à une intervention foncière à moyen 
terme. La préservation des rares espaces naturels devrait 
s’appuyer sur des actions de sensibilisation du public et une 
valorisation du patrimoine culturel et naturel.
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¹  Domaine public maritime, fluvial ou lacustre
²  Forêts domaniales, communales et territoriales soumises 
   au régime forestier
³  CEN, autre association
4 Protections réglementaires avec gestionnaire et plan de
   gestion

Stratégie à long terme - 2015-2050
COTE DU LEON ET DES ABERSCÔTE DU LÉON ET DES ABERS
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